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LA POLICE FÉDÉRALE 

CHANGE DE VISAGE

BRUXELLES – Le 1e mars 2007, la struc-
ture initiale de la police fédérale a été
modifiée. Le but de cette réorganisation
est de permettre à la police fédérale de
mieux répondre à ses missions légales,
c’est-à-dire les missions spécialisées et
supralocales de police administrative et
judiciaire d’une part, et les missions
d’appui au profit de la police locale et
des autorités d’autre part. 

Le nombre de directions générales est
passé de 5 à 3 : police administrative
(DGA), police judiciaire (DGJ) et appui et
gestion (DGS). 

Le rôle intégrateur du commissaire géné-
ral a également été renforcé. Il doit veil-
ler à contribuer plus efficacement au
fonctionnement intégré des deux niveaux
de police, mais aussi des directions
générales et des directions de la police
fédérale. Ce qui explique notamment
que les directeurs coordonnateurs relè-
vent désormais directement de lui.

Pour plus de détails sur la nouvelle
structure de la police fédérale, vous pou-
vez consulter le site www.polfed.be.

Mais il n’y a pas que la structure qui a

Texte Benoît Dupuis 
Photos Lavinia Wouters 
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changé. La police fédérale a également
un nouveau commissaire général en la
personne de Fernand Koekelberg. Il suc-
cède à Herman Fransen (photo ci-
contre).

Agé de 52 ans, il a prêté le serment le 
27 février dernier et est entré en fonction
le 1e mars. 

Ses premières priorités sont de mener à
bien la réorganisation de la police fédé-
rale et de préparer l'élaboration du plan
national de sécurité 2008-2011. 

Dans la rubrique ‘A vrai dire’ (en page 1), il
explique le pourquoi de la réforme de la
police fédérale. Le texte – public – de la
vision du nouveau commissaire général a
été publié dans l’Infonouvelles n°1754. Il
peut être consulté sur www.hrpol.be, à la
rubrique ‘Publications’.

La journée du 1e mars fut particulièrement
chargée pour Fernand Koekelberg
puisqu’il s’est adressé aux membres du
personnel dans les cinq grands complexes
de la police fédérale à Bruxelles. Le soir, il
s’est rendu sur le terrain à l’occasion
d’une action de police intégrée (FIPA)
dans le Brabant flamand. z

Photos ci-dessus: 27 février 2007, le nouveau
commissaire général prête serment. 
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“Une police fédérale 
transparente dont les modes 

de fonctionnement soient
empreints de souplesse

Le 1e mars, en journée, Fernand Koekelberg
s’est rendu dans les complexes de la police
fédérale à Bruxelles pour expliquer sa vision
au personnel (les 2 photos en haut de page).

En soirée et jusque tard dans la nuit, le 
commissaire général était sur le terrain 
à l’occasion d’une opération FIPA. Il s’est
notamment rendu au Centre d’information 
et de communication de Leuven.

Fernand Koekelberg


